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compte-rendu du conseil d’administration 
du 3 juin 2020

à la Maison du Handball (Créteil)

Membres présents :
Mmes Monique Ansquer, Nathalie Besnard, Nathalie Bonanni, Maryse Brunet-Engramer, Marie-José Gaudefroy, Nathalie 
Lassalle, Isabelle Penafiel, Anne-Sophie Pernon, Sandrine Tortora – MM. Frédéric Badin, Patrice Bossard, Robert Du-
jardin, Robert Lafond, Jean-Marie Lassalle, Michel Laurent, Jean-Philippe Mennesson, Robert Nicolas, Christian Pastor, 
Georges Potard, Dominique Rivière, Claude Selaquet, Michel Tessier
Membres excusés :
Mmes Corinne Baudry, Julie Bizot, Sandrine Blazak, Karine Dominguez, Audrey Schohn – M. Jean-Pierre Chataigner, 
Pierre Lentier, Philippe Rajau, Pierre Terramorsi
Membres absents :
MM. Jean-Michel Germain, Pierre-Olivier Levet
Invités présents : MM. Jean-Claude Agosti, Philippe Pudelko
Invité excusé : M. Éric Barbareau 

Ordre du jour : 
– PV CA avril 2020
– PV assemblée générale électronique
– Les comptes de la ligue en 2019
– Le budget de la ligue en 2020
– Les resolutions
– Plan d’arbitrage
– Assemblee générale électronique financière ligue
– AG élective 
– Modification du Règlement intérieur – délai de présentation binômes à l'AG ligue
– Point ANS
– Points visio clubs

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CA DU 29 AVRIL
> Le procès-verbal du conseil d’administration régional d’avril 2020 est validé par l’unanimité des présents.

PV AG ELECTRONIQUE MAI JUIN 2020
Nombre de structures appelées à voter : 255
Nombre de structures votantes : 179
Nombre de voix totales : 1390
Quorum : 695

RÉSOLUTION 1
« Au regard du contexte de force majeure liée à la situation sanitaire dans le pays, l’assemblée générale des clubs de 
handball franciliens donne mandat au conseil d’administration de la ligue Île-de-France de handball pour prendre, durant 
cette période exceptionnelle, toute décision et adopter tout dispositif, y compris d’éventuelles modifications statutaires 
et/ou réglementaires spécifiques, qui seraient nécessitées par l’intérêt général et la continuité de l’activité fédérale. Ces 
modifications seront soumises à ratification de l’assemblée générale des clubs de la ligue Île-de-France. »
• votants : 179 / voix exprimées : 1077
• pour : 907 (87 %)  validé
• contre : 136 (13 %)
• blanc : 34

RÉSOLUTION 2
« Au regard du contexte de force majeure liée à la situation sanitaire dans le pays, l’assemblée générale des clubs de 
handball d’Île-de-France donne mandat au conseil d’administration de chaque comité départemental d’Île-de-France 
(Paris, Seine-et-Marne, Yvelines, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne & Val-d’Oise), pour 
prendre, durant cette période exceptionnelle, toute décision et adopter tout dispositif, y compris d’éventuelles modi-
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fications statutaires et/ou réglementaires spécifiques, qui seraient nécessitées par l’intérêt général et la continuité de 
l’activité fédérale. Ces modifications seront soumises à ratification de l’assemblée générale des clubs de chaque comité 
départemental »

Chaque comité rédigera et publiera le proces-verbal concernant son périmètre sur la base des chiffres communiqués 
par Nicolas Hachette.
Ü	Le procès-verbal de l’Assemblée Générale de la ligue Île-de-France de handball par voie électronique de mai-

juin 2020 est validé par l’ensemble des administrateurs présents.

COMPTES DE LA LIGUE 2019

Comité de Paris 
• votants : 7 sur 8 / voix exprimées : 58 sur 59
• pour : 47 (81 %)  validé
• contre : 11 (19 %)
• blanc : 0

Comité de Seine-et-Marne 
• votants : 30 sur 42 / voix exprimées : 174 sur 219
• pour : 157 (93 %)  validé
• contre : 12 (7 %)
• blanc : 5

Comité des Yvelines 
• votants : 27 sur 42 / voix exprimées : 154 sur 220
• pour : 150 (97 %)  validé
• contre : 4 (3 %)
• blanc : 0

Comité de l’Essonne 
• votants : 27 sur 41 / voix exprimées : 155 sur 219
• pour : 142 (98 %)  validé
• contre : 3 (2 %)
• blanc : 10

Comité des Hauts-de-Seine
• votants : 17 sur 26 / voix exprimées : 132 sur 172
• pour : 110 (83 %)  validé
• contre : 22 (16,7 %)
• blanc : 0

Comité de Seine-Saint-Denis
• votants : 17 sur 26 / voix exprimées : 97 sur 144
• pour : 75 (77 %)  validé
• contre : 22 (23 %)
• blanc : 0

Comité du Val-de-Marne
• votants : 31 sur 32 / voix exprimées : 190 sur 195
• pour : 184 (97 %)  validé
• contre : 6 (3 %)
• blanc : 0

Comité du Val-d’Oise
• votants : 19 sur 29 / voix exprimées : 111 sur 152
• pour : 97 (92 %)  validé
• contre : 8 (8 %)
• blanc : 6

Clubs Sport en entreprise (corpo.)
• votants : 4 sur 9 / voix exprimées : 6 sur 10
• pour : 6 (100 %)  validé
• contre : 0 (0 %)
• blanc : 0
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Ü Les comptes et la note de synthèse des comptes de la ligue Île-de-France de l’exercice 2019 (note communi-
quée en amont de la séance), sont validés par l’ensemble des administrateurs présents.

PROJET DE BUDGET DE LA LIGUE 2020
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Ü Le budget et la note de synthèse de présentation du budget 2020 de la ligue Île-de-France, (note communi-
quée en amont de la séance), sont validés par l’ensemble des administrateurs présents.
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LES RÉSOLUTIONS

Résolution n°1
> Compte tenu de l’urgence consécutive à la crise sanitaire, le conseil d’administration de la ligue Île-de-France de 

handball renonce au délai de convocation prévu au règlement intérieur régional pour le présent conseil d’administra-
tion et pour tous ceux qui seront convoqués durant cette période exceptionnelle, et accepte de délibérer sur toutes les 
questions figurant à l’ordre du jour.
Ü La résolution n°1 est validée par l’ensemble des administrateurs présents.

Résolution n°2
> Le conseil d’administration prend acte de l'arrêt des compétitions amateurs nationales et décide l'arrêt de toutes les 

compétitions territoriales à la date du 11 mars.

Résolution n°3
> Le conseil d’administration prend acte de l'arrêt des coupes de France nationales, régionale et départementale à la 

date du 11 mars.

Résolution n°4
> Le conseil d’administration décide qu'aucun titre régional délivré dans les compétitions gérées par la la ligue IDF HB 

pour la saison 2019-2020.

Résolution n°5
> Le conseil d’administration prend acte de la décision fédérale qui ne prononcera pas de saison blanche pour ne pas 

léser des équipes dans leur objectif d’accession et prendre en compte l’intérêt supérieur du handball au regard des 
critères d’accession et de relégation. Pour la saison 2020-2021 : maintien du dispositif d’accessions-relégations avec 
augmentation du nombre d’accessions et diminution du nombre de relégations sans modification du schéma de com-
pétition et sans inflation du nombre de clubs qui provoquerait la saison suivante un grand nombre de relégations par 
poule.

Résolution n°6
> Le conseil d’administration décide de l'adoption des règles de classement suivantes, applicables pour toutes les struc-

tures :
• dans les championnats en une seule phase, sur la base des classements à la dernière journée jouée. Dans les 

poules où certaines équipes n’ont pas le même nombre de matches, dans l’ordre :
– ratio nombre de points sur nombre de rencontres jouées,
– en cas d’égalité à 2 équipes, prise en compte du goal-average particulier,
– en cas d’égalité à 3 équipes ou plus, prise en compte du ratio du goal-average particulier entre les équipes 

concernées
• dans les championnats en deux phases :

– le classement de la 2e phase ne peut être pris en compte que si, à minima, tous les matchs « aller » se sont 
déroulés,

– si tel n'est pas le cas, le classement à prendre en compte est celui de la fin de la 1re phase
• le classement général des clubs des différentes poules dans le même niveau s’effectue selon les critères sui-

vants, et dans l’ordre :
– place dans la poule (1er, 2e, 3e, …),
– ratio nombre de points sur nombre de matchs joués ,
– en cas d'égalité, ratio goal-average général sur nombre de matchs joués,

• dans les poules où les clubs ont été sanctionnés au titre de la CMCD pour la saison 2018-2019, les points de pé-
nalité appliqués sont recalculés en fonction du nombre de matches dans la poule sur toute la saison et du nombre 
de matches joués.

Résolution n°7
> Le conseil d’administration décide de l'aménagement des schémas de compétition à l’issue de la saison 2019-2020 

pour la saison 2020-2021 : Voir règlement des compétitions PDF détaché.

Résolution n°8
> Le conseil d’administration décide de l'aménagement des schémas de compétition à l’issue de la saison 2020-2021 

pour revenir à la situation de la saison 2019-2020 (annexe 1) : voir règlement des compétitions PDF détaché.

Résolution n°9
> Le conseil d’administration décide de la validation des accessions relégations à l’issue de la saison 2019-2020 (an-

nexe 3) sous réserve des droits d’appel.
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Résolution n°10
> Le conseil d’administration décide de ne pas sanctionner sportivement les clubs qui refuseraient l’accession ou de-

manderaient à descendre

Résolution n°11
> Le conseil d’administration décide de valider les formules concernant les championnats U18M et U17F : dans le doc 

coc « règlement des compétitions ».

Résolution n°12
> Le conseil d’administration décide ne pas appliquer le dispositif de Contribution Mutualisée des Clubs au Développe-

ment au titre de la saison 2019-2020

Résolution n°13
> Le conseil d’administration décide ne pas inscrire la coupe de la ligue Île-de-France au calendrier des compétitions 

régionales pour la saison 2020 2021

Résolution n°14
> Le conseil d’administration prend acte de l'aménagement des coupes de France régionale et départementale, dont les 

objectifs sont les suivants :
– réduire de deux dates la compétition pour ne pas pénaliser les compétitions régionales et départementales ;
– créer des évènements dans chaque comité par la mise en place de tournoi à quatre ou trois pour les 2 premiers 

tours ;
 Le règlement de cette compétition indique :

– interdiction de programmer pour les comités ou ligue une journée de championnat sur le premier tour ;
– Tarif identique de l’arbitrage sur l’ensemble du territoire ;
– Possibilité de se retirer de la compétition en département jusqu’à la veille du premier tour sans frais d’engagement 

ni pénalité financière.

Ü Les résolutions n°2 à n°14 sont validées par l’ensemble des administrateurs présents.

Résolution n°15
> En référence à l’article 20.2 du règlement disciplinaire fédéral, le conseil d’administration confirme la décision du bu-

reau directeur du 3 avril qui fixe comme suit les modalités selon lesquelles doivent être exécutées les sanctions de 
suspension infligées avant le 12 mars 2020 par la commission nationale de discipline et le jury d’appel :

1) Toute période probatoire ayant commencé à courir avant le 12 mars est interrompue à compter de cette date et 
recommencera à courir à compter de la date de début de la prochaine saison (soit le 1er septembre ou, le cas 
échéant, toute autre date qui serait fixée par la fédération et/ou la ligue IDF) ;

2) L’exécution de la période de suspension ayant commencé avant le 12 mars est interrompue à compter de cette 
date et recommencera à courir à compter de la date de début de la prochaine saison (soit le 1er septembre ou, le 
cas échéant, toute autre date qui serait fixée par la fédération et/ou la ligue IDF) ; la période restant à courir tien-
dra compte des dates de suspension déjà effectuées au cours de la période antérieure au 12 mars et sera fixée, 
selon les modalités prévues par l’article 20.2 du règlement disciplinaire, « en référence aux calendriers officiels 
des compétitions (...) dans lesquelles l’intéressé(e) sanctionné(e) est susceptible d’évoluer ou d’officier (...) » ; la 
période probatoire commencera à courir le lendemain de la dernière date de suspension ainsi fixée ;

3) L’exécution de la période de suspension n’ayant connu aucun commencement d’exécution commencera à courir 
à compter de la date de début de la prochaine saison (soit le 1er septembre ou, le cas échéant, toute autre date 
qui serait fixée par la fédération et/ou la ligue IDF) et sera fixée, selon les modalités prévues par l’article 20.2 du 
règlement disciplinaire, « en référence aux calendriers officiels des compétitions (...) dans lesquelles l’intéres-
sé(e) sanctionné(e) est susceptible d’évoluer ou d’officier (...) » ; la période probatoire commencera à courir le 
lendemain de la dernière date de suspension ainsi fixée.

 Il appartient à la commission territoriale de discipline oou au jury d’appel fédéral de mettre en œuvre les modalités 
ainsi définies et de fixer les nouvelles périodes d’exécution des sanctions à la reprise de la prochaine saison.

Ü La résolution n°15 est validée par l’ensemble des administrateurs présents.

PLAN D'ARBITRAGE 2020-2021
> Document présenté par Jean-Philippe Mennesson et validé par les administrateurs présents

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ÉLECTRONIQUE FINANCIÈRE DE LA LIGUE
> Déjà autorisée par notre CA du 29 avril 2020



n° SIRET : 785-461-948-00065 – n° APE : 9312Z

L I G U E  Î L E - D E - F R A N C E  D E  H A N D B A L L

1 rue Daniel-Costantini – CS 90047 – 94046 Créteil cedex
T. +33 (0)1 56 70 74 74 - 5800000@ffhandball.net - www.handball-idf.com

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ÉLECTIVE DE LA LIGUE
> Le conseil d’administration de la FFHandball ayant :

– fixé la date de son assemblée générale élective au 27 et 28 novembre 2020,
– réduit de 6 à 3 semaines le délai de dépôt par les territoires des listes des candidats à l’élection du collège des 

territoires du conseil d’administration fédéral,
 Notre assemblée générale francilienne élective au mandat 2020 2024 doit se tenir au plus tard le 5 novembre 2020.
 Nous avons retenu l’auditorium de la MDH pour la date du 24 octobre.
Ü Le conseil d’administration valide cette date du 24 octobre.

RÉSOLUTION PORTANT MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR À PROPOS DU DÉLAI DE PRÉSENTA-
TION DES BINÔMES DES COMITÉS À L’AG LIGUE
> Exposé des motifs :
 Le délai prévu par notre règlement intérieur entre la présentation par les comités à la ligue de la liste de leur binôme 

chargé de représenter les clubs au conseil d’administration régional fixé à 5 semaines semble peu pertinent. Cette exi-
gence apparait purement administrative, elle complique le calendrier de fin de saison quant à la date de la tenue des 
assemblées générales des comités, alors que nos statuts n’obligent même pas à produire ces noms lors de la convo-
cation des clubs à notre assemblée générale ordinaire régionale. Nous proposons de réduire, par la modification 
de l’article 6,3,1 de notre règlement intérieur régional, ce délai de présentation à la ligue desdits binômes à 12 
jours afin de faciliter l’organisation calendaire des comités qui ne seront pas obligés de mener leur propre assemblée 
générale au mois d’avril ou début mai, alors que la saison sportive n’est pas encore totalement achevée.

6.3 – Élection des autres membres du conseil d’administration 
6.3.1 – Déclaration de candidature

6.3.1.1
Dans les collèges départementaux les candidats sont proposés à l’assemblée générale régionale par chaque dépar-
tement sous la forme d’un binôme, composé d’un homme et d’une femme, élu lors d’une assemblée générale dépar-
tementale des clubs. Les conditions de désignations de ce binôme sont fixées par les statuts et le règlement intérieur 
de chaque comité. À défaut de proposer ce binôme, le département correspondant ne sera pas représenté au conseil 
d’administration de la ligue. 

6.3.1.2
Après désignation par l’assemblée générale départementale des clubs, les candidatures doivent être adressées par 
lettre recommandée avec avis de réception, ou déposées au secrétariat de la ligue au plus tard cinq semaines douze 
jours avant la date prévue des élections. Il en est délivré récépissé.
Ü Le conseil d’administration valide cette modification du règlement intérieur de la ligue Île-de-France de 

handball, réduisant à douze jours le délai de présentation par les comités, de leurs binômes à la Ligue aux 
fins de leur élection au conseil d’administration régional.

 Georges Potard Robert Lafond
 Président Secrétaire Général


